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Violence conjugale 

postséparation 



Prévalence 

• 170 000 Canadiens (32%) ont été victimes de 
violence conjugale postséparation entre 2004 et 
2009 (Lindsay, 2014). 

 

• La violence conjugale postséparation victimise 
davantage les femmes (36%) que les hommes (25%) 
(Lindsay, 2014). 

 

• Les femmes rapportent être victimes d’actes de violence 
conjugale postséparation plus graves que les hommes 
(Lindsay, 2014). 

 

 

 

 



Le contrôle coercitif (Johnson, 2008; Johnson, 2014; Stark, 2014). 

 

▫ Exercé par les hommes dans la majorité des 
situations de violence conjugale (97%) impliquant 
un couple hétérosexuel (Johnson, 2014). 

 

▫ Le contrôle : isolement, privation, exploitation, 
imposition de règles. 
 

▫ La coercition : violence, intimidation, harcèlement, 
humiliation. 

Manifestations 



Les formes de violence conjugale postséparation : 
 

▫ Violence sexuelle 
 

▫ Violence spirituelle 
 

▫ Violence économique 
 

▫ Violence physique 
 

▫ Violence verbale 
 

▫ Violence psychologique 
 

 
(Dubé, Lambert et Maillé, 2012; Lindsay, 2014; Rinfret-Raynor et al., 2008) 

Manifestations 



Avoir des enfants induit un contexte propice à la violence 
conjugale postséparation. 
 

 

▫ L’accès et l’échange des enfants 
 

▫ La garde des enfants : un moyen de contrôle 
 

▫ L’utilisation des enfants pour exercer la violence 

 
 

 

 

(Brownridge, 2006; Cleaver, Unell et Adgate, 2011; Enquête sociale générale, 2006; Holt, 
2011; Lapierre, Lessard et Turcotte, 2004; Rinfret-Raynor et al., 2008; Zeoli et al., 2013) 

 

Manifestations 



Exposition des enfants à la 

violence conjugale 

postséparation 



• Exposition directe (ex. : voir, entendre, être 
victime ou participer à la violence) 
 

▫ 72% des répondants ayant des enfants et ayant 
subi des actes de violence conjugale 
postséparation rapportent que leurs enfants ont 
vu ou entendu une scène de violence (Enquête sociale 

générale, 2009). 

 

• Exposition indirecte (ex. : constater les 
conséquences de la violence) 

 

 

Prévalence et manifestations 



• Problèmes de sommeil 
 

• Énurésie 
 

• État dépressif 
 

• Symptômes d’anxiété 
 

• Comportements introvertis et extravertis 
 

• Conséquences physiques 
 

• Être tués 
 

• Devenir orphelin 
 

• Etc.  
 

 

Conséquences pour les enfants 

(Cleaver et al., 2011; Dubé, 2011; Fujiwara, Okuyama et Izumi, 2012; Holt, 2011; 
Hotton, 2001; Lapierre et al., 2004; Stanley, Miller et Foster, 2012; Tremblay et 

al., 2012; Zeoli et al., 2013) 



Les enjeux de 

l’intervention psychosociale 



• Différents services psychosociaux peuvent être 
impliqués auprès de ces familles (Cleaver et al., 2007) :  
 

▫ Les services pour les enfants exposés à la violence 
conjugale 
 

▫ Les services pour femmes victimes de violence 
conjugale 
 

▫ Les services pour hommes qui ont des 
comportements violents 

Collaboration entre les ressources d’aide 



Ces ressources se sont développées parallèlement (Hester, 

2011), ce qui entraîne des défis pour la pratique. 
 

▫ Différentes missions (Lowry & Trujillo, 2008) 
 

▫ Différentes clientèles (Lowry & Trujillo, 2008) 
 

▫ Différentes orientations théoriques en intervention  
   (Wendt, 2010) 

 

▫ Différentes conceptualisations de la violence conjugale 
(Wendt, 2010) 
 

▫ Différentes stratégies pour venir en aide aux familles 
(Wendt, 2010) 

Collaboration entre les ressources d’aide 



Défis supplémentaires : 
 

▫ La complexité des situations familiales  (Bromfield 

et al., 2010; Cleaver et al., 2007; Cleaver et al., 2011; Fujiwara et al., 2012; Holt, 
2011; Zeoli et al., 2013) 

 

 

▫ Perception d’inégalités dans les rapports de 
pouvoir (Lessard et al., 2006) 

Collaboration entre les ressources d’aide 



Ces défis sont susceptibles de nuire à : 

 

▫ La collaboration entre les ressources 

 

▫ La cohérence des actions entre les ressources 

 

▫ La continuité des services 

Collaboration entre les ressources d’aide 



Que faire pour pallier à ces défis? 
 

Favoriser le développement de modèles novateurs de 
concertation entre les ressources d’aide psychosociales 

 

Pourquoi?  
 

▫ Développer une analyse plus fine de la situation 
familiale (Drouin et al., 2014) 
 

▫ Améliorer l’offre de services aux familles (Drouin et al., 2014; 

Cleaver et al., 2007) 
 

▫ Soutenir la pratique des intervenants (Drouin et al., 2014) 

Collaboration entre les ressources d’aide 



• La violence conjugale et la séparation sont susceptibles 
d’affecter certaines habiletés parentales des : 

 

▫ mères victimes de violence conjugale 
 

 ex. : moins disponibles pour répondre aux besoins de 
l’enfant, maltraitance des enfants, etc. 

 

▫ pères ayant commis des actes de violence conjugale 
 

 ex. : attentes inappropriées envers l’enfant, prioriser leurs 
propres souhaits au détriment des besoins des enfants, 
maltraitance des enfants, etc.      

 

 
 

 

 

 

Aide offerte aux mères et aux pères 

 
(ex. : Bromfield et al., 2010, Bourassa et al., 2008; Cleaver et al., 2011; Fujiwara et al., 2012; 
Gibson-Davis, 2008; Landsford, 2009; Lapierre et al., 2004; Zeoli et al., 2013). 

 



• Conséquences pour les enfants :  
 

▫ Besoins moins bien répondus par les parents 
(Bromfield et al., 2010) 
 

▫ Risque de compromettre la sécurité des enfants 
(Cleaver et al., 2011)  

 

Que faire pour soutenir les enfants et leurs 
parents? 

 

Travailler sur la maternité et la paternité. 
 

En situation de violence conjugale, il n’est toutefois 
pas toujours simple d’y travailler… 

Aide offerte aux mères et aux pères 



L’intervention auprès des mères : 
 

• Commencer par offrir une aide concrète (Fortin et al., 

2007). 

 

▫ Conseils sur le logement et la sécurité financière (Stanley 

et al., 2012). 

 

• En situation de concomitance entre la violence 

conjugale et d’autres problématiques : 
 

▫ Se référer à la pyramide de Maslow pour voir si les 
besoins de base des membres de la famille sont 
comblés (Bromfield et al., 2010). 

Aide offerte aux mères et aux pères 



L’intervention auprès des pères : 
 

• Les valeurs et normes sociales posent obstacle au travail sur la 
paternité (Bourassa et al., 2014). 

 

• Les pères ne reconnaissent pas toujours l’existence de la 
dynamique de violence conjugale et de ses conséquences sur la 
relation père-enfant (Bourassa et al., 2014). 

 

• Il importe de travailler d’abord sur la violence conjugale, et 
ensuite sur la paternité (Bourassa et al., 2014; Bourassa et al., 2008). 

 

▫ La sécurité des mères et des enfants doit être au centre des 
préoccupations en intervention (Bourassa et al., 2014; Areán & Davis,2007). 

Aide offerte aux mères et aux pères 



Les enjeux associés aux 

suivis judiciaires 



• Le phénomène de la violence conjugale postséparation 
n’existe pas en droit. 
 

• Les institutions sociojudiciaires sont amenées à 
décomposer le phénomène en plusieurs sous-
phénomènes : 

 

▫ La séparation 
 

▫ Les infractions à l’ordre public 
 

▫ Les atteintes à la sécurité et au développement de l’enfant 

Manque de cohérence entre les ordonnances 



Différentes instances sociojudiciaires  peuvent donc 
être impliquées : 

 

• Droit de la famille (séparation) 

 

• Droit criminel et pénal (infraction à l’ordre public) 

 

• Protection de la jeunesse (atteinte à la sécurité et au 
développement de l’enfant) 

 

 

Manque de cohérence entre les ordonnances 



Ces trois « systèmes » diffèrent en regard de leur(s) : 
 

• Mandats 
 

• Procédures 
 

• Normes de preuve 
 

• Culture 
 

• Raisons d’être 

 

Manque de cohérence entre les ordonnances 



La communication entre les différentes instances est 

difficile (Gouvernement du Canada, 2013a). 
 

• Les tribunaux ne savent pas toujours que (Gouvernement du 

Québec, 2013b) : 
 

▫ plusieurs instances sont impliquées auprès d’une 
famille. 

 

▫ des ordonnances ont été faites dans un autre tribunal. 
 

 

Manque de cohérence entre les ordonnances 



La communication entre les différentes instances est 
difficile (Gouvernement du Canada, 2013a). 
 

• La transmission d’informations entre les instances n’est 
pas toujours simple pour les familles (Gouvernement du Canada, 

2013b) : 
 

▫ Méconnaissance du système judiciaire 
 

 Les familles ne sont pas toutes représentées. 
 

▫ Implication de plusieurs avocats auprès d’une famille 
 

▫ Choix de ne pas transmettre certains renseignements 
 

Manque de cohérence entre les ordonnances 



Conséquences: 
 

• Manque de cohérence entre les ordonnances reçues 
ou entre les décisions de justice rendues (Gouvernement du 

Canada, 2013a). 
 

▫ La violence conjugale peut être reconnue par certaines 
institutions, mais pas par d’autres. 

 

▫ La sécurité des femmes et des enfants peut être 
compromise. 

 

 Ex : Allan Schoenborn a été l’auteur du meurtre de ses 
trois enfants en Colombie-Britanique le 6 avril 2008 
(Representative for children and youth, 2012). 

 
 

Manque de cohérence entre les ordonnances 



Il est difficile de faire des jugements de garde et d’accès 
lorsqu’il y a des allégations de violence conjugale pour 
différentes raisons :  
 

• Vision divergente des parties (Jaffe, Crook et Bala, 2009) 
 

• Inconsistance des informations collatérales (Jaffe et al., 2009) 
 

• Défense des droits des enfants et de ceux des parents 
(Bala et al., 1998) 
 

• Dépistage difficile de la violence conjugale (Johnson, 2008; 

Stark, 2014) 

 

▫ Degré de connaissances et de formations en violence 
conjugale qui diffère (Jaffe et al., 2009) 

Jugements de garde et d’accès aux enfants 



Conclusion 
• Essentiel de démystifier l’existence du phénomène de la 

violence conjugale postséparation 
 

• Nécessaire de faire davantage de recherche sur l’exposition 
des enfants à la violence conjugale postséparation 
 

• Important de développer et d’évaluer des modèles novateurs 
de concertation 
 

▫ Impliquer les intervenants psychosociaux et les acteurs du 
système judiciaire 

 

•  Crucial de soutenir les mères et les pères dans leur rôle 
parental 
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